






























Remarque :

·· En 2017/2018 la Ligue a recouru à du personnel extérieur à hauteur de 50 950 €
·· En 2018/2019 aucune intervention de personnel extérieur n'a été sollicitée, les interventions correspondantes ont été réalisées par du personnel salarié







Remarque :
En 2017/2018 la Ligue a recouru à du personnel extérieur à hauteur de 50 950 € (comptabilisés en charges externes)
En 2018/2019 aucune intervention de personnel extérieur n'a été sollicitée



























EXERCICE 2019/2020 TARIF 2019/2020

28% LICENCE COMPETITIVE 19,00 €

72%
LICENCE NON 
COMPETITIVE

6,00 €

COTISATION MOYENNE 9,70 €







PART 

FÉDERALE
PART RÉGIONALE TOTAL 

Nouveaux 

clubs afilliés
0 € 160 €

Autres clubs 120 € 280 €

160 €



PART 

FÉDERALE

PART 

RÉGIONALE

PART 

DÉPARTEMENTALE

PART 

SACEM
ASSURANCE

 TOTAL                 
(HORS PART 

DEPARTEMENTALE*)

LICENCE COMPETITIVE 23 € 19 € * 0,80 € 3,56 € 46,36 €

LICENCE NON COMPETITIVE 23 € 6 € * 0,80 € 3,56 € 33,36 €

*La part départementale est à rajouter au prix TOTAL, celle-ci varie en fonction des départements et se rajoutera sur le total à payer



0,20 €

0,30 €  
si co-voiturage

RESTAURATION*

HEBERGEMENT *

Il s'agit des juges, des cadres responsables du déroulement des compétitions missionnés par le CRGGE

70€  maxi par personne (chambre)

 + frais d'autoroute

sur justificatif

18€  maxi par personne (repas)

par km

REPAS PRIS EN CHARGE SUR PRÉSENTATION DE FACTURE DU CLUB

DEPLACEMENT (2) (dans la limite d'un 

aller et d'un retour)

(2) sur présentation du certificat d'immatriculation du véhicule 



LIBELLÉ

FORMATION INITIALE DISPENSEE 

PAR LES FORMATEURS REGIONAUX

FORMATION CONTINUE DISPENSEE 

PAR LES FORMATEURS-EXPERTS HORS 

TERRITOIRE   REGIONAL

TARIF / PAR MODULE

48€ 
PAR MODULE 

+ FRAIS DE DOCUMENTATION                       

+  CARNET DE FORMATION 5 €
CADRES

60€

par formation

Montant des participations des stagiaires
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Qu’est-ce que QualiClub ?

L’Opération
QualiClub

développe et valorise l’appartenance des clubs 
FFGym

permet aux clubs d’identifier leurs atouts et leurs 
axes de développement

facilite, accompagne et consolide la structuration 
des clubs

Permet de répondre aux attentes des licenciés



à l’ensemble des clubs affiliés

A qui s’adresse QualiClub ?



En quoi consiste QualiClub ?

❑ Une démarche d’autoévaluation sur 4 engagements via la plateforme 

QualiClub : 

▪ Appartenance à la FFGym.

▪ Vitalité associative.

▪ Accès aux pratiques gymniques.

▪ Rayonnement et accompagnement. 

❑ Des critères incontournables à chaque niveau : Bronze, Argent, Or

❑ En fonction du score obtenu, le club bénéficie d’une reconnaissance :

▪ Club affilié Bronze

▪ Club affilié Argent accès aux labels

▪ Club affilié Or



Connexion • sur la plateforme QualiClub de 
MONCLUB du site ffgym.fr 

Autoévaluation
• Le club répond aux questions 

relatives aux 4 engagements. 

Documentation

• Certaines questions nécessitent 
de télécharger des documents 
justificatifs

• Des outils fédéraux sont à 
disposition

Evaluation

• A la fin de l’autoévaluation, le club 
connaît son score, ses pistes de progrès 
ainsi que la reconnaissance qui peut lui 
être accordée.

Quelles sont les 4 étapes de l’auto-évaluation ?





https://gym.canal-sport.fr/fr





















